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Le but du present texte est de montrer que 
le systeme juridique dans lequel nous vi- 
vons est tres complexe et que cette com­
plexity releve d'une multiplicity de fac- 
teurs tous analyses les uns apres les au- 
tres. La seconde partie fait voir les 
principaux moyens traditionnels et informa- 
tiques utilises pour enrayer cette complexi­
ty en rendant le droit plus accessible. Un 
bilan est fait et des perspectives esquis- 
sees.

The purpose of the foregoing paper is to de­
monstrate the complexity of our legal system 
and to show that this complexity arises from 
a variety of causes which are described ope 
after the other. The second part shows means, 
both traditional and computerized, which are 
available to counter that complexity and ge­
nerate greater access to the law. An evalua­
tion is made and future perspectives are out- 
1i ned.
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I- NOTRE SYSTEME JURIDIQUE ET SA COMPLEXITE

A-

Le langage utilise:
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Ces deux considerations de depart amenent naturellement 3 traiter 
I- de notre systeme juridique et de sa complexity et II- des efforts faits 
pour rendre le message plus clair.

Les causes de complexity propres 3 tous les syst&mes juridiques 
quels qu'i1s soient:

1. Le langage utilise: il est tr£s technique (droit fiscal) ou 
ou vetuste ("tradition reelle" pour designer le transfert de propriy- 
te); dans tous les cas il est trSs esotyrique ne serait-ce que par 
le recours abusif 3 des formules toutes faites, ce que des auteurs 
ont appele 1'effet Thymis (SOURIOUX, 1975); enfin, il est performa- 
tif plutot que simplement ynonciatif.

Il est de bon ton, pour un juriste, d'annoncer la complexity du 
droit comme la frontiere infranchissable que ne peut passer le profane: 
cela lui permet de s'assurer du monopole de sa profession et mystifier 
le profane ("to enhance the mystic of the law" disent les amyricains). 
Il reste que le phenomene est reel et, pour une fois, nullement exagyry. 
Parmi les causes de cette complexity on peut distinguer:

Le domaine du droit est parfaitement moule 3 1’application du the­
me du congres *78: mieux communiquer 1'information. D'une part en effet, 
en prenant le critSre du nombre de personnes visees, on peut dire que 
personne n'echappe 3 1'application de la loi (il n'est pas question, ici, 
d'evasion fiscale!) et, d'autre part, en examinant le droit sous 1'angle 
d'un message, on constatera facilement le peu d'efforts faits pour ren­dre ce message comprehensible.

2. La multiplicity et la hierarchic des sources de droit. Alors 
que dans le domaine scientifique il existe une seule catygorie d'y- 
crit, 3 savoir les opinions des auteurs, en droit, ceci ne corres­
pond qu'3 une des sources du droit, la plus faible en importance. 
La premiere source de droit est la loi suivie et compiytye par les 
textes reglementaires. Vient ensuite la jurisprudence, 1'ensemble 
des decisions des tribunaux sur la loi et le droit en gynyral. On 
retrouve, en fin de liste, la doctrine, 1'ensemble des opinions des 
auteurs sur les trois premieres sources.

3. La surabondance actuelle de normes. Le fait qu'il y ait ac- 
tuellement trop de textes juridiques et que ces derniers croissent 
de fagon exponentielle -- comme la documentation, du reste, mais a-
vec quels effets! -- cree un ytat que certains ont qualifiy d'infla­
tion (SAVATIER, 1977) d'autres d'"Hyperlexis" (MANNING,, 1977). Une croissance constante des milliers de lois, de textes reglementaires, 
de decisions de toute sorte amenent une entropie — ce mot ytant pris 
dans le sens qu'il a en physique et en theorie de 1'information: per- 
te d'energie par suite d'un trop grand desordre organisationel.
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II- EFFORTS REALISES ET A VENIR POUR ENRAYER LA COMPLEXITE DU DROIT

A- Moyens traditionnels
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- meme si on a trouve les textes applicables, il n'est pas 
sQr qu1 ils puissent Stre compris [accessibility au droit]

- il est extremement difficile de repgrer de fagon certaine 
les textes applicables [accessibility aux textes]

Au terme de cette premiere partie il est aisy de voir que deux im­
plications fondamentales de 1'accessibility 3 la loi sont mises en peril 
par la complexity du droit.

1. La creation du Conseil canadien de la documentation juridique 
en 1973, de la Society quebecoise d1 information juridique, au Quybec 
en 1976, de la section renseignements de Communication-Quybec en 
1971 illustrent bien la prise de conscience des milieux interessys. 
Dans ce contexte tranche negativement la regrettable disparition 
d‘Information-Canada, un acte irrationnel et 3 contre-courant des be- 
soins.

4. Le fydyralisme. Comme tout syst^me fydyral, le fydyralisme 
canadien cree un partage du pouvoir de legiferer et il augmente le 
nombre de dispositions dont la seule utilite sera d'etre complemen- 
taire d'une autre. Et encorel Le fedyralisme canadien fait preuve 
d'une grande incertitude quant au partage lui-meme (TREMBLAY, 1969).

5. La coexistence de deux families juridiques. Cette cause, pro- 
pre au Quebec, resulte directement de la conquete britannique de 1760 
qui a amene un changement automatique du droit public et de 1 'Acte de 
Quebec de 1774 qui a redonne aux Quebecois le droit d'avoir recours 
aux lois civiles frangaises en droit civil ("property and civil 
rights"). Il existe done au Quebec deux systSmes juridiques complS- 
tement autonomes et differents, 1‘un jurisprudentiel, la common law, 
Tautre de droit ycrit, le droit civil, se rattachant aux systSmes 
romano-germaniques (DAVID, 1969).

2. Au Qudbec, une refonte permanente des lois est entreprise. 
Cette refonte sera permanente, mise a jour rdguliSrement et en ordre 
alpha-numdrique (LE MAY, 1976a, 1977b). Au Canada, seul le Manitoba 
possede un systeme de refonte permanente; le federal, bien qu'il se 
soit dote d'une loi sur la codification permanente, n'a pas encore 
applique le principe de la permanence (sauf quant 3 la numyrotation).

B- Les causes de complexity propres aux contextes canadien et quybycois
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rgcente et precise (LE MAY, 1976c).

B- Moyens informatiques
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10. Il restera a mettre en place un veritable mecanisme de traite- ment des lois (bill processing) qui prendra en main le texte d'un

5. index,

(FRIEDLAND, 1975). te de Montreal.

6. La creation par SOQUIJ d'un Repertoire de droit pourra aider 
a rendre certains documents plus access!bles mais le prix eieve des 
volumes les destine surtout a une clientele juridique.

9. Un projet est en cours a 1'Universite Laval en vue de facili- 
ter le repSrage des lois au moyen des notes marginales qui accom- 
pagnent les textes de lois. Ce systeme permet un taux de fiabili­te sans precedent mais un travail d'uniformisation devra Stre fait 
auparavant (GOULET et al., 1975)

Le bilan actuel des realisations informatiques est encore assez 
mince mais plusieurs projets sont en voie de se developper et de devenir 
operationnels. Un panorama plus complet de la situation en informatique 
juridique sera publie dans la Revue de I'ACSI en 1978.

3. Ces refontes devraient, dans tous les cas, etre suivies de 
refontes de textes reglementaires ce qu'aucune province sauf 1'Onta­
rio n'a fait jusqu'ici. La refonte federale de 1955 devait etre re­
prise apres la refonte des lois de 1970, mais cel a n'a pas ete fait encore (debut '78).

8. Il est dej3 possible d'interroger la. banque des lois federales 
et de quelques provinces via QL Systems et il sera possible d'en 
faire autant avec les lois du Quebec une fois la refonte termi nee. 
L'ordinateur sert deja a la photocomposition des lois federales.

4. _Une veritable politique des codifications administratives de- vrait etre mise sur pied. Ces codifications, sont des compilations 
utilitaires des textes des lois et rSglements sur un point donne, ou 
les modifications se trouvent integrees au texte a jour a une date

7. La creation d'une Encyclopedic juridique vulgarisee serait 
tr&s bien accueillie et ce semble la priorite degagee de certains 
travaux entrepris pour la Commission de reforme du droit du Canada. (FRIEDLAND, 1975). Un projet en ce sens est en cours a 1'Universi-

Un Index du droit en vigueur devrait etre mis sur pied. Cet 
serait comme un annuaire teiephonique, un veritable fichier 

exhaustif des termes employes dans les lois et rSglements d'une ju- 
ridiction donnee. On y ajouterait une foule d'annotations de nature a augmenter la valeur de 1'instrument (LE MAY, 1977d).
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CONCLUSION
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projet de loi en l&re lecture et le conservera jusqu'3 son inclu­
sion dans la refonte permanente et meme apr&s.

11. Une banque de jurisprudence DATUM fonctionne 3 Montreal depuis 
1970 environ. Cette banque est administree par SOQUIJ et elle ne 
semble pas donner pleine satisfaction pour des raisons qui tien- 
nent tant 3 1'etendue restreinte de la banque qu'au repgrage aux 
taux de silence et de bruit eleves. De plus, le systgme ne peut 
etre opere en mode conversationnel par 1'usager et n^cessite 1'in­
tervention d'une personne-ressource 3 chaque requete, meme simple.

Ce bref survol est nScessairement incomplet et meriterait d'etre 
nuance 3 1'occasion. Plusieurs elements ont ete laisses de cote parce 
qu'ils (i) sont trop peu utilises encore pour meriter une attention rea- 
liste au niveau d'un simple survol et (ii) appelleraient des developpe- 
ments hors de proportion avec notre propos. Mentionnons quand meme 3 
titre de memoire, outre 1'espoir fonde sur 1'informatique, 1'uti1isation 
des ressources et des methodes de la cybernetique, des logiques mathema- 
tique et deontique. Tout cela pourrait deboucher sur la creation d'un 
droit automatique, ou thesaurus des algorithmes, qui serait un veritable 
organigramme (flow-chart) des solutions automatiques 3 un problSme juri- 
dique. Il reste 3 elaborer les conditions d'emergence et de developpe- 
ment de ce droit automatique et, dans ce contexte, on ne doit pas fermer 
la porte 3 1'axiomatique du droit.

12. Quant 3 la doctrine, il n'existe aucune banque ni meme aucun 
projet concret connu en ce sens. Il existe un projet d'envergu- 
re aux Etats-Unis qui pourrait avoir un effet d'entrainement chez- 
nous (GROSSMAN, 1977).
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